
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

  

   



 
 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 



Entre 2023 et 2024, les volumes importés de viandes, légumes et fruits en Guyane ont connu une hausse, 

avec une croissance marquée pour les viandes (+4,7 %) et les fruits (+4,3 %), et une stabilité pour les légumes 

(+0,1 %). 

 

Les importations de volailles, majoritaires en volume, n’augmentent que de 1,5 %.                                        

La progression des viandes est principalement tirée par les bovins (+17,9 %) et les porcins (+14,2). 

Concernant les légumes, la stabilité masque des évolutions contrastées : la pomme de terre progresse 

significativement (+7,0 %), tout comme les carottes et betteraves (+5,6 %). 

À l’inverse, les oignons, échalotes et aulx enregistrent une baisse marquée (-7,3 %). 

Les volumes importés de fruits sont en croissance soutenue, notamment les raisins (+12,6 %). Les agrumes 

(+0,8 %) et les pommes-poires (+0,7 %) restent stables, témoignant d’un marché pérenne et mature. 

 

 

 

 

https://daaf.guyane.agriculture.gouv.fr 

 
 

https://daaf.guyane.agriculture.gouv.fr/memento-agricole-edition-2023-a758.html 
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